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S O M M A I R E

De crises sanitaires, internationales, 
ou politiques notre quotidien est régu-
lièrement contraint de s’adapter sans 
toujours comprendre les tenants ou 
aboutissants de celles-ci.

Le COVID nous a pris au dépourvu, la 
guerre en Ukraine était quelque peu at-
tendue 
mais nous en mesurons aujourd’hui 
chacun d’entre nous au quotidien les 
conséquences financières. C’est une in-
flation générale à deux chiffres sur l’en-
semble des biens de consommations ou 
de constructions.

C’est l’envolée des prix justifiés…ou pas 
pour d’autres ! 

Certains résultats de grands groupes 
peuvent nous laisser perplexes, nous 
n’en doutions pas : les PRÉDATEURS 
sont toujours au RDV dans ce genre 
de situation. C’est avant tout la culture 
du résultat qui prime, peu importe les 
moyens ou les conséquences.

Les conséquences, parlons en : 
boucler les fins de mois devient 

de plus en plus difficiles pour 
une majorité de français, 

des projets sont re-
portés ou pire annu-

lés tellement la 
confiance n’y est 

plus.

LA CONFIANCE SE MÉRITE, ELLE NE 
SE DÉCRÈTE PAS 

Ce ne sont pas les vociférations ou les 
scènes de théâtres à l’assemblée natio-
nale qui vont nous rassurer sur le sujet, 
quelle tristesse. 

Les rues de nos plus grandes villes 
sont devenues des poubelles à ciel ou-
vert à la grande surprise de nos visi-
teurs étrangers.

La réforme des retraites, sujet en cause 
méritait la plus grande attention et un 
minimum de tenue de la part de nos 
plus hauts représentants.

Cette réforme sans doute nécessaire 
méritait la plus grande attention, et une 
analyse objective de la situation. A ce 
titre le 49/3 restera pour longtemps 
comme l’échec de cette analyse.

Et maintenant ? Nous ne pouvons qu’es-
pérer une fois encore que les choses 
s’arrangent au fil du temps, mais ce sont 
des blessures cicatrisantes difficilement.
Cependant, nous ne pouvons pas som-
brer dans le tout négatif ! Le printemps 
est là et l’été qui nous est promis sera 
le bienvenu avec de bonnes tempéra-
tures qui espérons-le n’atteindront pas 
49/3 !!

Marcel SERANDOUR
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V I E  M U N I C I P A L E

TRAVAUX DOSSIER KERVALO

BÉNÉVOLES ET 
MANIFESTATIONS

Nous poursuivrons dans le courant de cette année 2023 notre 
politique de rénovation des voiries par l’impasse de la ville qui-
nio, une autre portion de la rue des Eruitys puis de la rue du 
palus et la suite de la rue du littoral en partant de la limite de 
la rue de Perhemno jusqu’à l’intersection de la rue des Eruitys 
pour un total de plus de 70000€. 
Un effort particulier sera fait également en matière d’équi-
pements pour les festivités par l’achat d’une remorque porte 
barrières de sécurité ainsi que d’un barnum supplémentaire de 
dimension en 5 par 8.
Un renforcement de l’enrochement de st Marc est prévu éga-
lement. 
Le dossier KERVALO mobilisera par ailleurs en frais d’AMO, de 
maîtrise d’œuvre et d’études diverses un budget conséquent, 
ce dossier se poursuivant comme prévu.

La dernière réunion publique a permis de découvrir l’entre-
prise qui a été choisie pour la création de l’espace intergéné-
rationnel : DEAR. Les habitants ont également pu découvrir les 
premières esquisses des aménagements prévus dans ce quar-
tier de Kervalo. Les mots d’ordres sont espaces verts, intégrés 
dans le paysage, avec une prise en compte de l’existant, une 
construction avec des matériaux biosourcés et une réflexion 
environnementale et énergétique. Le projet Kervalo n’en est 
encore qu’à ses débuts et d’autres présentations seront pré-
vues au fur et à mesure des avancées. 

De multiples évènements ont lieu sur la commune durant 
toute l’année. Pour que celles-ci se déroulent du mieux 
possible, de nombreux bénévoles sont nécessaires. On 
peut être bénévole de manière ponctuelle, s’investir dans 
une association. Cela peut prendre une heure, quelques 
heures… Pour que toutes ces manifestations aient bien lieu 
et qu’elles perdurent, il faut des bras. N’hésitez pas à vous 
inscrire via la mairie pour donner un petit coup de main. 
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V I E  M U N I C I P A L E

EXPOSITION 
EN MAIRIE
Du 17 au 28 avril 2022, vous retrouvez l’ex-
position de Mr Lacombe, artiste marqueteur 
franc-comtois, en mairie. Venez la découvrir. 
Vous pouvez également noter que le rendez 
vous est d’ores et déjà pris pour l’année pro-
chaine dans les mêmes dates. 

MUTUELLES COMMUNALES

Une mutuelle communale a pour 
but de proposer une complé-
mentaire santé à des tarifs 
préférentiels négociés avec des 
organismes privés. Si elle n’est 
pas obligatoire, elle présente 
toutefois des avantages. 

La commune a signé deux 
conventions avec des mutuelles 
pour que vous puissiez bénéficier 
d’un tarif intéressant. Même si 
vous êtes déjà affilié à l’une ou 
l’autre, vous pouvez demander à 
avoir un tarif en lien avec le prin-
cipe de la mutuelle communale. 
Pour en bénéficier, il faut être ha-
bitant de la commune. Outre cette limitation, aucune condition n’est re-
quise pour en bénéficier.
Ce dispositif est créé pour s’adresser en priorité aux personnes dont le 
coût d’une complémentaire santé est lourd financièrement. Cela concerne 
également les personnes qui ne disposent pas d’une mutuelle obligatoire, 
en partie financée par l’employeur.
L’accès pour tous à une complémentaire santé est le fer de lance de ce 
dispositif :
• Aucune limite d’âge
• Aucune condition de ressource
• Aucun questionnaire de santé n’est à remplir
Pour la compagnie Groupama ci-joint le contact pour avoir accès à leurs 
offres :
Rendez-vous dans l’Agence Groupama Étables sur Mer : Chemin du Heur-
tault -
Votre contact : Marine LE GALL. Tel : 06 88 37 02 32 ; mail : marine.
legall@groupama-loire-bretagne.fr
Pour la compagnie AXA : Audrey Rimeur mail : audrey.rimeur@axa.fr

De gauche à droite Cécile LE GALLOUDEC, 
Herveline EGGER, Marine LE GALL et Lucie 
ANDRE
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V I E  M U N I C I P A L E

APPLICATION LOCALITI 
Recevez nos dernières informations 
et alertes grâce à l’application mo-
bile Localiti !
La commune de Tréveneuc a mis en 
place l’application mobile Localiti 
afin de vous transmettre en temps 
réel les dernières informations pu-
bliées sur le site.Actualités, agenda 
des événements, alertes sanitaires 
ou météo : recevez une notification et 
consultez immédiatement nos mises 
à jour.
Enregistrez ou partagez vos informa-
tions favorites, envoyez-nous éga-
lement vos signalements citoyens...

Tout cela gratuitement et sans nécessité de se créer un compte 
! Rendez-vous directement sur l’App Store ou Google Play et
téléchargez gratuitement l’application mobile Localiti
•  Géolocalisez-vous et/ou recherchez directement la localité

«22410» ou «Tréveneuc»
•  Abonnez-vous à nos informations en nous enregistrant dans

vos «favoris»

INFORMATIONS DIVERSES TRÉVENEUCOISES 

DE NOUVELLES 
ENTREPRISES 
SUR LA COMMUNE 

Nous avons la chance d’avoir vu 3 nouvelles entreprises s’ins-
taller sur Tréveneuc. 

•  M. Jérémie DE CLERCK Jérémie, nouvel artisan plombier-
chauffagiste pour faire un article dans le prochain bulletin
municipal. 06.45.55.32.75

• M. Camille Daussat

•  Mme Katia Dacheux, cabinet de coach holistique en vi-
sio-conférence, https://www.katiacoachholistique.com/ :

Je suis Katia et j’ai une question pour vous. 
Si aujourd’hui était le 1er jour du reste de votre vie ? 
Que feriez-vous ? Que changeriez-vous ?
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V I E  M U N I C I P A L E

RESTAU DU CŒUR
L’inter campagne des Restaurants du cœur 2023 débutera le jeudi 16 mars pour s’achever le vendredi 10 novembre. 
La distribution et les inscriptions se feront les jeudis et vendredis, tous les 15 jours selon le calendrier ci-joint.

RECHERCHE D’HEURES 
DE MÉNAGE 
Nous recevons en mairie des demandes pour trouver des 
interventions à domicile, en chèques CESU en autre, pour 
du ménage, voire faire des courses. Si vous recherchez 
du travail merci de vous faire connaitre à l’accueil de la 
mairie ou de nous adresser un cour-rier. 

COVOITURONS-NOUS ! 
L’agglomération briochine travaille actuellement sur la 
mise en place d’une plateforme pour développer le covoi-
turage, comme une alternative à la voiture solo. Dans un 
souci d’économie pour chacun, de solidarité et d’impact 
écologique (moins de trafic), le parte-naire éhop (covoitu-
rons-nous.fr) a été sollicité pour initier et communiquer 
sur ce mode de transport. La commune s’associe pleine-
ment à cette démarche et réfléchit à flécher une aire de 
covoiturage en centre bourg. A suivre donc…

FRELONS ASIATIQUES 
Cela fait maintenant une quarantaine de jours que le piégeage 
des frelons asiatiques a débuté sur la commune de Tréveneuc.
Le début de cette campagne de piégeage a été perturbé par la mé-
téo mais il convient de maintenir les pièges en place jusqu’à nou-
vel ordre, afin de capturer un maximum de reines fonda-trices.
De nouvelles doses de produit sont à votre disposition à l’accueil 
de la Mairie.
Au bout des 60 jours, le tableau de comptage sera complet. Il 
vous suffira de noter vos résultats sur cette même feuille.
Notre référent communal en matière de piégeage, M. Olivier BI-
GOURIE, nous indiquera quand il conviendra de retirer les pièges. 
Vous serez tenus informés le moment venu.
Des pièges supplémentaires sont encore disponibles.
La municipalité de Tréveneuc vous remercie de votre participa-
tion pour mener à bien cette campagne de piégeage sur notre 
commune.
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Ç A  S ’ E S T  P A S S É  C H E Z  N O U S

BREIZH LITTÉRAPLUME
Le 6ème salon du livre d’hiver a eu  le dimanche 
20 novembre 2022 de 10h à 18h au château de 
Pommorio à Tréveneuc. Elle a été la rencontre 
entre les lecteurs, les auteurs et des artisans. Un 
joli succès pour cette édition. Vous pouvez noter 
la date pour 2023 : le dimanche 26 novembre 
2023. 

DÉFILÉ DE TRACTEURS
Le 17 décembre au soir, dans les rues de Tréveneuc, les jeunes 
agriculteurs ont illuminé notre bourg avec leurs matériels 
agricoles agrémentés de leurs décorations.

MARCHÉ DE NOËL ET EXPOSITION 
DE MINIATURES
Le 18 décembre 2022 Tréveneuc Anim’Touseg 
a réuni sur la place du bourg une dizaine 
d’exposants pour son marché de Noël. Malgré 
la pluie et le vent, qui se sont malheureusement 
invités à ce moment de festivité, les enfants ont 
pu apprécier la visite du père Noël et chacun a 
pu se réchauffer avec du vin chaud, de bonnes 
galettes et desserts « faits maison ». Une belle 
exposition de miniatures s’est tenue jusqu’au 
31 décembre et a reçu bon nombre de visiteurs 
et passionnés.
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Ç A  S ’ E S T  P A S S É  C H E Z  N O U S

VŒUX DU MAIRE
Depuis plus de deux, les vœux du maire 
n’ont pas pu être fait en présentiel. Cette 
année, nous avons pu retrouver cet esprit 
de convivialité. Vous avez été nombreux à 
venir écouter le bilan des actions réalisées 
par la commune ainsi que les projets pour 
2023. 

Le 22 février dernier le premier Carnaval a enthousiasmé petits 
et grands, pirates, princesses, dragons, policiers… qui ont pu 
déambuler derrière Monsieur Carnaval dans son bel habit de 
Touseg Ru au travers des rues de notre village. L’après-midi 
s’est poursuivi avec le bris de la Piṅata qui a permis aux enfants 
de se régaler de bonbons et chacun a pu partager un moment 
agréable en dégustant une crêpe et boire un bon chocolat 
chaud. Rendez-vous est déjà pris pour une réédition en 2024.

Le 4 mars, nous avons fait salle comble pour la représentation 
Théâtrale « Allez on danse » de la compagnie Plérinaise d’Ici 
et d’Ailleurs. Ce vaudeville, interprété et mis en scène par 
la Tréveneucoise Audrey DECAMP accompagnée de 5 autres 
comédiens, nous a permis de passer un bon moment de 
détente où le rire était au rendez-vous.

THÉÂTRE ET CARNAVAL  (TRÉVENEUC ANIM’TOUSEG)
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Ç A  S ’ E S T  P A S S É  C H E Z  N O U S

Le label Ville Prudente, porté par l’association Prévention 
Routière, a pour objectif de valoriser les collectivités qui se 
sont engagées de manière significative dans la lutte contre 
l’insécurité routière. La commune de Tréveneuc, s’est vue 
attribuée dès la première année le niveau 3 cœurs du label pour 
ses actions en faveur de la limitation de la vitesse (30km/h), la 
création de chaucidous et des voies partagées.

Notre programme électoral comportait la mise en place 
de voies douces et de voies cyclables, le renforcement des 
sentiers piétonniers, la mise en place de procédés de réduction 
de vitesse et de sécurisation routière.
Dès le départ, ce projet a été conçu de manière globale. Au delà 
des aménagements en centre-bourg, la voie verte de Kerihouët 
permet une véritable liaison douce entre les terres et la côte. 
D’autres projets sont en cours : l’installation de bornes de 
recharge pour vélo électrique viendront compléter l’abri vélo 
installé en centre-bourg et une autre à Port Goret
Le label Ville Prudente vient valider le travail, permettre de 
communiquer et de faire reconnaitre auprès des habitants la 
pertinence de la démarche engagée. Au moment de l’audit, 
nous nous sommes rendus compte que nous cochions toutes 
les cases. C’est d’ailleurs pour cela que nous avons eu dès la 
première année les 3 cœurs.

Un nouveau sondage auprès des habitants sera fait d’ici l’été ; 
il parait qu’il faut un an minimum afin que tous et toutes 
s’habituent aux nouveaux aménagements routiers lorsqu’ils 
induisent un changement dans les pratiques de conduite.
https://www.villeprudente.fr/

REMISE DU LABEL VILLE PRUDENTE

75ÈME ANNIVERSAIRE 
DÉPARTEMENTAL 
DES COLS BLEUS
Tréveneuc a eu le privilège 
d’accueillir cette année 
le 75 ème anniversaire 
départemental des cols 
bleus. Un beau moment de 
mémoire, accompagné par 
la PMM de saint Brieuc. La 
place du bourg a su prendre 
les couleurs tricolores 
et honorés ses marins, 
notamment les marins 
tréveneucois péris en mer.
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Ç A  S ’ E S T  P A S S É  C H E Z  N O U S

CONCOURS DE FLÉCHETTES
Le 2 avril dernier, le rendez-vous était à 
la salle des loisirs. Néophytes et aguerris 
se sont retrouvés pour partager un 
moment ludique et sportif avec notre 
tournoi de fléchettes en doublettes grâce à 
Tréveneuc anim’Touseg. Les lots à gagner, 
la restauration sur place ou à emporter 
ainsi qu’une buvette ont permis à chacun 
de partager un moment de « sportive 
convivialité ». 

CHASSE AUX ŒUFS
Le comité des fêtes a vu pleins de petits bras dans la vallée du kerpont pour 
la traditionnelle chasse aux œufs. Les enfants se sont fait plaisir sous les yeux 
ravis des adultes. 

FIL ROUGE : ATELIERS HISTOIRES TRÉVENEUCOISES 

Nous sommes de plus en plus nombreux à nous retrouver le 
1er vendredi de chaque mois à la salle des loisirs pour évoquer 
Tréveneuc 
Les cartes postales et les photos anciennes, les cahiers 
d’écoliers et les documents chinés dans les archives que nous 
projette Jean-Pierre nous permettent d’évoquer des souvenirs 
: 
>  Les coiffes, celle-ci, elle est de Plouha mais celle-là c’est

celle de Tréveneuc !
>  Ah !  Une carte postale avec St Brieuc et St Gilles à la

chapelle de St Marc, mais où est-elle aujourd’hui la statue
de St Gilles ?*

>  Cette maison, c’est celle de… mais si, tu sais bien … à l’angle
du chemin…

>  Et là, un hôtel !, c’est qu’il n’y a pas si longtemps, il y avait
des commerces.

>  Et dans le bourg, le café de la gare, mais  était la gare ?* Et
là, c’est où ? on pourrait y retourner aujourd’hui et y prendre
une photo pour acter le changement.

Venez vite nous rejoindre pour nous aider à reconstituer la vie 
de notre village et nous raconter des anecdotes (comme celle 
du « crichon **» dont on menaçait les enfants pas sages...)

* on attend vos informations
** pour le savoir, venez nous rejoindre le vendredi 7 avril à 9 h 30, 
vous pouvez vous inscrire en mairie pour participer.
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Ç A  V A  S E  P A S S E R  C H E Z  N O U S 

FETES DES JARDINS

Le thème sera : « Les jardins ont-ils une âme ? 

Fidèle à son niveau dʼexigence, la Fête des Jardins proposera 
un plateau de pépinié-ristes collectionneurs exceptionnel , avec 
des spécialistes de premier plan venus de toute la France et 
dʼEurope et qui font référence dans leur domaine … 
L’invité d’honneur : Fergus Garrett est cité comme l’un des 
meilleurs jardiniers au monde et « comme le Lionel Messi de 
l’horticulture », il est l’un des paysagistes / créateurs de jar-
dins  les plus influents d’Angleterre dans le monde.
En exclusivité, Fergus Garrett sera présent pour l’édition de 
printemps de la fête des jardins, et donnera une conférence ex-
ceptionnelle le samedi à 14H30 :
« Les jardins ont ils une âme ? » : L’Esprit de Great Dixter Gar-
den , Christopher Lloyd »

PROGRAMME DES ANIMATIONS, ATELIERS ET CONFERENCES 
DURANT LES DEUX JOURS :

Présence d’un village de vanniers et d’artisans ! Vente, dé-
monstrations et animations.
•  11h Atelier : « La permaculture au jardin » avec Lara Weisse,

spécialisée en aménagement écologique et responsable.
Site : www.simplementjardin.fr

•  14h Pour les enfants, jeux pour apprendre à jardiner avec la
nature en s’aidant des outils de la permaculture, avec Lara
Weisse sur son stand au jardin

•  14H30 sur son stand au jardin :  Atelier floral avec Samir Kis-
sa / Le champ des Lis.

(limité à 5/6 personnes par atelier tél : 06 81 98 58 10 )

•  Samedi à partir de 14H30 : Conférence par Fergus Garrett :
« Les jardins ont ils une âme ?L’esprit de Great Dixter Garden,
Christopher Lloyd » puis rencontre avec le public et dédicace
de son livre « Great Dixter, then and now »

Conference de Fergus sans reservation, placement libre, SI la 
première conférence de Fergus était complète, il en donnera 
une seconde immédiatement après la fin de la première, aux 
alentours de 16H .

•  Pour les enfants : Balades à poney  dans le parc de Pommorio
et atelier semis avec Lara (voir plus haut)

Le Village Restauration aux anciennes écuries proposera tou-
jours sa carte à déguster en terrasse par le Traiteur l’Exotique 
à Etables sur mer, bar à huitres, food-trucks pizzas , traiteur 
Laotien, etc…

Date : 22-23 Avril 2023 / 10h-18h au château de Pommorio 
à Tréveneuc / Côtes d’Armor. Entrée : 5€  gratuit – de 16 ans 
Service brouettes gratuit.  Parking « dépose minute » pour 
charger vos achats devant l’entrée principale.

L’édition de printemps de la Fête des Jardins se tient les 22-23 Avril 2023, toujours dans le cadre du château de Pommorio à 
Tréveneuc. 
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Ç A  V A  S E  P A S S E R  C H E Z  N O U S 

JAZZ O CHATEAU
L’ASSOCIATION “QUAND LE JAZZ EST LÀ”

Lorsque l’association « Quand 
le jazz est là » a été créée en 
2014 par un groupe d’amis 
passionnés, c’était avec l’envie 
d’offrir à un public d’amateurs 
de jazz confirmés et de curieux 
un festival convivial, dans 
un beau cadre, avec de nom-
breuses animations.
Depuis 2015, avec le festival 
« Jazz Ô Château », ils ambi-
tionnent de promouvoir le jazz 
et à travers lui, développer le 
lien social et le tissu associatif 
local, autour d’un événement 
de qualité.

Le festival « Jazz Ô Château » est le reflet de ce que l’associa-
tion souhaite mettre en œuvre : un événement convivial, festif, 
à taille humaine, où l’on peut découvrir des groupes de qualité 
internationale ainsi que des groupes locaux, sans oublier les 
écoles de musique, car ils ont la volonté de montrer au public 
que le jazz est une musique vivante, pratiquée par les jeunes.

Tout cela est le fruit du travail des nombreux bénévoles, qui 
apportent leur temps, leur compétence et leur bonne humeur 
à la préparation et au bon déroulement du festival.
N’hésitez plus à les rejoindre : Quand le jazz est là
Siège social : 2 place du Bourg - 22410 Tréveneuc

Cette année la programmation est riche et variée. Du 25 au 
30 avril, vous retrouverez des concerts en divers endroits de 
la commune de Tréveneuc et de Saint Quay Portrieux. La pro-
grammation ci-dessous vous permettra de faire votre choix. 
Pensez à réserver. 
Le prochain bulletin permettra de mettre en lumière l’organi-
sation de ce festival, la motivation des bénévoles et la présen-
tation de l’équipe. Vous pouvez d’ores et déjà vous proposer 
pour la préparation de la 9ème édition. 
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Ç A  V A  S E  P A S S E R  C H E Z  N O U S

CONCERT 
PLACE DU BOURG 
LE 17 JUIN
Nous renouvelons cette année les 
concerts place du bourg dans le cadre de 
la fête de la musique. Vous retrouverez 
de la restauration sur place. Tout ce qu’il 
faut pour passer un bon mo-ment.

FEU DE LA SAINT JEAN
Dans le parc du château de Pommorio, l’équipe du co-
mité des fêtes animera le traditionnel feu de la saint 
Jean. Traditionnel, cela marque le début des festivi-
tés de l’été. Il aura lieu le 23 juin 2023 à partir de 19h. 
Venez nombreux. 

COURSE CYCLISTE 
CHALLENGE 
TRÉVENEUC-
PLOURHAN-LANTIC
Tréveneuc a participé pour la première 
année en 2022 au challenge. Nous renou-
velons cette année :  le samedi 10 juin, 
vous retrouverez cette course cycliste 
amateur qui se déroulera sur notre ter-
ritoire. Une belle animation sportive, une 
buvette et restauration. Un beau spec-
tacle en perspective ! Fort de l’expérience 
de la dernière édition, nous savons que ce 
moment de sport sera un beau spectacle. 

VIDE GRENIER
Le 9 juillet 2023, la société de chasse 
organise le premier vide grenier de 
l’année sur la com-mune. Depuis 
plusieurs années maintenant, cet 
évènement est victime de son 
succès et il faut penser à réserver 
de bonne heure sa place. Ne tardez 
pas à appeler.
Inscriptions au 06 81 19 00 11 ou via 
la fiche d’inscription ci jointe. 
Si jamais vous vous prenez trop 
tard, vous aurez une deuxième 
chance le 24 septembre. 

 INSCRIPTION VIDE GRENIER DU 9  JUILLET 2023

FICHE A RETOURNER AVEC VOTRE REGLEMENT CHEZ Christiane CARRE 

1 RUE DE KERDRAPE  22410 TREVENEUC ou à SOCIETE DE CHASSE 

MAIRIE DE TREVENEUC  22410 

CHEQUES A METTRE A L’ORDRE DE LA SOCIETE DE CHASSE DE TREVENEUC

Attestation sur l’honneur 

Je soussigné ( e )

 Domicilié ( e ) à 

N° DE TELEPHONE  ( OBLIGATOIRE ) : 

N°  carte Identité

Délivrée le                                      par Préfet de 

Sollicite mon inscription pour le vide grenier de TREVENEUC 

LE Dimanche  09 .07.2023   pour la Saint Marc de TREVENEUC

Et déclare sur l’honneur qu’il s’agit

- De ma première participation

- Ou avoir participé à un vide grenier le 

Fait à                                        le     

Signature 

Place du bourg et Parc du Château de POMMORIO à TREVENEUC  DE  9 H A 18 H 

Exposants à partir de 6 H 30 ( 1 café et 1 croissant offert à chaque exposant )

 place avec 1 véhicule attribuée pour 2 emplacements MINIMUM dans le parc du chateau

10 € L'emplacement de  3M : JE CHOISIS ____ EMPLACEMENTS  ET JE REGLE           €

RESERVATION AU  06.81.19.00.11 ou  sur  les.carre@wanadoo.fr

Restauration chaude et froide sur place

EXPOSITION 
ATELIERS TRÉVENEUCOIS

Le 8 et 9 juillet 2023, l’Atelier Tréveneucois expose ses ta-
bleaux réalisés durant l’année.
Vous découvrirez un mélange des styles et thèmes, entre 
figuratif et abstrait, ainsi que différentes techniques.
Nous serons à votre disposition pendant ces deux journées 
pour vous guider et répondre à vos questions si vous le sou-
haitez.
Venez nombreux !
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Ç A  V A  S E  P A S S E R  C H E Z  N O U S

MOULES/FRITES
Comme tous les ans, le comité des fêtes et la 
commune s’associent pour vous proposer une 
restauration moules/frites accompagnée du 
concert animé par les Souillés du fond de cale 
sur la place du bourg. Cela aura lieu le samedi 
15 juillet 2023. Les moules/frites du comité des 
fêtes sont maintenant réputées et victimes de 
leur succès. De quoi passer une bonne soirée 
durant ce week end prolongé. 

CONCERT 
À L’ÉGLISE
Le 17 juillet 2023, vous 
pourrez aller écouter 
Christian le DELEZIR 
qui fera un concert dans 
l’église Saint Colomban.

CONCERT
AU TOUSEG RU

Les animations de l’été s’enri-
chissent encore cette année. L’as-
sociation Tréveneuc Anim’Touseg 
vous propose un concert le 18 juil-
let 2023 au Touseg Ru, notre bar 
de la place du bourg. 

PARDON DE SAINT ANNE
Le dimanche 23 juillet aura lieu le pardon de Saint-Anne, sur le site de la chapelle 
Saint-Marc. Il y aura la messe en plein air, procession et bénédiction de la mer en 
hommage aux marins péris en mer et nous l’espérons cette année un repas sur 
réservation.

RANDO TOUR
MARDI 11 JUILLET
TRÉVENEUC PLOUHA (PLAGE DU PA-
LUS) TRÉVENEUC

Rendez-vous à partir de 
8h30, salle des fêtes de 
Tréveneuc pour le café 
d’accueil. Dés le départ, 
nous serons accueillis 
par le propriétaire du 
château de Pommerio à 

Tréveneuc qui nous ouvrira ses portes. 
Nous rejoindrons ensuite par l’intérieur 
des terres le GR34 et les hauteurs du port 
de «Gwin Zegal pour une seconde halte 
«Patrimoine» puis en suivant le parcours 
du GR34, nous rejoindrons la plage du 
Palus pour notre arrêt du midi après une 
matinée d’environ 12 kilomètres.
Départ à 14h pour un nouveau parcours 
de 8 kms en suivant de nouveau le GR34 
jusqu’aux abords de Saint-Quay Portrieux 
et un retour par les terres et la chapelle 
Saint-Gilles comme arrêt «Patrimoine». 
Retour à Tréveneuc vers 16h45. Relaxa-
tion de 17h à 18h.
Pot de la mairie vers 18h. Repas à partir 
de I9h30 et soirée animée par l’imitatrice 
et chanteuse Poupette.

14



Ç A  V A  S E  P A S S E R  C H E Z  N O U S

CONCERT CELTIQUE COURSE CYCLISTE 
SAINT BRIEUC AGGLO 
TOUR

Le samedi 29 juillet 2023 le site de Port Goret se voit accueillir 
un concert celtique avec une restauration sur place. Un 
moment de musique dans un lieu magique : quoi de mieux ? 

Tréveneuc accueille cette 
année l’arrivée d’une étape 
de l’agglo tour. Cela aura 
lieu le samedi 19 août. Un 
grand moment de sport en 
perspective avec des espoirs 
du cyclisme français. Vous 
recevrez dans les boites aux lettres et sur les réseaux 
les différentes informations concernant les horaires, les 
déviations de circulations et autres. 

MOULES/FRITES

FEST NOZ
En 2023, ce seront les 50 ans du Fest Noz de 
Tréveneuc organisé par le comité des Fêtes. 
Qui dit anniversaire dit grande fête ! Pour 
cela, cette année, le 4 août 2023, dans le parc 
du château, de très grands noms des fêtes 
bretonnes débarquent à Tréveneuc : le cercle 

Dan Bro de Quin-tin, Sonnerian Du, Startijen, Youl, Jégou et 
Corbel et un feu d’artifice ! Le parquet est prêt pour accueillir 
les nombreux danseurs. 
Venez nombreux souffler les bougies du Fest Noz. 

CONCERT AU TOUSEG RU
Le mardi 8 aout, le Touseg Ru accueillera un nouveau concert 
avec l’association Tréveneuc Anim’Touseg.

REPAS 
DES CRAPAUDS ROUGES

Le 13 août, les crapauds rouges ou les 
tréveneucois de souches pourront se 
retrouver autour d’un repas sur la place du 
bourg. Peut-être le temps de retrouver des 
souvenirs, de raconter des histoires de la 
commune. 

REPAS DES PLAISANCIERS
Le 26 août aura lieu le repas orgranisé par les plaisanciers 
de Saint marc. 

LES 5P
Que veulent dire les 5 P ? pétanque, palets, 
pain, pâté, pinard !
Cela aura lieu le 16 septembre et sera organisé 
par le comité des fêtes. 

FIL ROUGE DE L’ÉTÉ
Tout au long de l’été, vous retrouverez des activités 
sportives ouvertes à tous :
•  Quino’c sports qui aura lieu sur le site de port goret les 

mardis et vendredi à 18h30
•  L’association Siel bleu complètera cette activité sur le 

site de port goret une fois par semaine durant l’été. Une 
réunion d’information publique aura lieu le 22 juin à 
10h30 à la salle des loisirs. 
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Q U O I  D E  N E U F  À  L ’ A G G L O  ?

ACTIONS SOCIALES 
EN LIEN AVEC L’AGGLOMÉRATION

Actions partenariales avec le CIAS :
Des actions de prévention pour nos seniors :
A TREVENEUC
Actuellement :
• Un atelier mémoire en cours (gratuit)
•  Un atelier activités physiques adaptées jusqu’en fin juin (en 

concertation avec le comité des fêtes ce dernier) ; si vous sou-
haitez poursuivre ou démarrer l’activité physique tout en dou-
ceur, merci de vous faire connaitre en mairie afin de constituer 
en septembre un groupe de 12 personnes (avec participation 
financière)

De même suivant vos intérêts d’autres ateliers thématiques 
(sommeil, alimentation, do-in auto-massage, rajeunissement 
du permis, les arnaques/ les bons réflexes à domicile …) 
peuvent être mis en place, n’hésitez pas à nous faire savoir vos 
souhaits.

A venir :
Prochainement sur la 1ére semaine de juin : une conférence sur 
les bienfaits du lien social pour des relations épanouissantes « 
le lien social, la passion de notre cerveau »
Et au 2éme semestre 23 ou en début 2024 : prise en main du por-
table / de la tablette.
 

Au Centre des congrès de SAINT-QUAY :
Un forum santé seniors prévu le jeudi 09/11/23 des partenaires 
comme la CPAM, la CRAMB, l’AGIR-ARCCO,  la mutualité fran-
çaise… de nombreuses associations telles que la ligue contre 
le cancer, de prise en charge du diabète… vous prodigueront 
informations, conseils de prévention et  présenteront leurs ac-
tions. Vous pourrez aussi y faire tester votre audition, votre 
glycémie… cette journée est encore en préparation, d’autres 
informations sont venues dans le prochain bulletin. 

AIDES HABITATS
https://infohabitat.sbaa.fr/guide-des-aides-habitat-2021/

Ce lien internet permet 
de retrouver le guide 
réalisé par Saint Brieuc 
Armor Agglomération qui 
regroupe toutes les aides 
habitats 2023 auxquelles 
vous pouvez prétendre. 

Vous y retrouverez 6 volets :  
1) Lutter contre la vacance des logements 
2) Développer et organiser l’accession à la propriété 
3) Accompagner et aider à la réalisation des travaux 
4) Adapter son logement
5)  Accompagner les ménages en situation de précarité éner-

gétique 
6) Soutien à la production de logements locatifs sociaux publics 

Plusieurs thématiques sont vus :
• L’accession à la propriété
• La lutte contre la vacance
• La rénovation du parc de logements anciens
• Le développement de logements locatifs sociaux publics
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Q U O I  D E  N E U F  À  L ’ A G G L O  ?

Destiné aux jeunes de 16 à 25 ans, le pass’engagement est un dispo-
sitif départemental financé par le Département des Côtes d’Armor, 
la CAF et SBAA. Il vise à la fois à renforcer la solidarité et le lien 
social, et à permettre aux jeunes costarmoricains de financer un 
projet personnel ou professionnel. Les inscriptions sont ouvertes 
jusqu’au 1er juin 2023. 

En échange de quelques heures de bénévolat (minimum 2 heures 
par semaine) de septembre 2023 à juin 2024 dans des secteurs tels 
que l’aide aux personnes aînées et/ou handicapées, l’encadrement 
d’activités culturelles, sportives ou environnementales ou encore 
l’aide aux devoirs, les jeunes pourront recevoir une bourse allant 
jusqu’à 1 200€ pour financer un projet personnel/ou professionnel 
qui n’a pas encore débuté.

Qui peut en bénéficier?

Tous les jeunes de 16 ans à 25 ans, quelle que soit leur situation, 
domiciliés en Côtes d’Armor depuis plus de 6 mois.
 
Quel type de projet personnel/professionnel? Permis de conduire, 
logement, formations BAFA ou musicale, achat d’une voiture...
 

Comment en bénéficier ?

Les dossiers de candidatures sont à télécharger sur cotesdarmor.fr/
pass-engagement, ou à la Maison du Département de Saint-Brieuc-
Lamballe. Une fois, le dossier dûment renseigné et accompagné des 
pièces demandées, le jeune devra l’adresser à la référente de la Mai-
son du Département de Saint-Brieuc/Lamballe 76 A rue de Quintin 
- CS 50551 22035 SAINT-BRIEUC CEDEX
Portable : 06 48 40 58 20
E-mail : MDDSDeveloppementTerritorial@cotesdarmor.fr
Référente du suivi des dossiers : Anne-Marie Quillévéré
Date limite des dossiers : jeudi 1 juin 2023
 
Suite au dépôt du dossier, un entretien sera proposé à tout postulant 
éligible au dispositif, entre les 26 juin 2023 et 7 juillet 2023.

LE PASS’ENGAGEMENT

Le Pass’Engagement
Un dispositif pour les 16-25 ans

Le Département, la Caf, l’ADIJ  
et les EPCI partenaires   

s’engagent auprès des jeunes  
en quête d’autonomie

Découvre le monde associatif à 
travers l’engagement bénévole 
et bénéficie d’un coup de pouce 
pour réaliser ton projet !

Ce dispositif est porté par
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Q U O I  D E  N E U F  À  L ’ A G G L O  ?

CADASTRE 
SOLAIRE

ATELIERS DE COMPOSTAGE
GRATUITS ET OUVERTS À TOUS

Rencontrez les maîtres composteurs près de chez vous et par-
ticipez à des ateliers pratiques pour apprendre ou vous perfec-
tionner en matière de compostage.
Si vous le souhaitez, des kits de compostage sont disponibles 
à la vente lors de ces ateliers (composteurs, bioseau et mélan-
geur).
•  Samedi 4 mars 2023, 9h30-12h30, Place François Gicquel, 

Plaintel
•  Dimanche 19 mars 2023, 9h à 13h, salle des sports, Plaine-

Haute
•  Samedi 1er avril 2023, 9h30 à 12h30, sur le marché, à côté de 

la Mairie, Hillion
•  Samedi 13 mai 2023, 9h30 à 12h30, parking de la salle des 

fêtes, Plourhan
•  Samedi 10 juin 2023, 9h30 à 12h30, parking de la Mairie, La 

Méaugon
•  Samedi 24 juin 2023, 9h30 à 12h30, devant l’Hyper U, Yffiniac

Et aussi des formations gratuites à Ploufragan

Vous venez d’acquérir un composteur lors d’un des ateliers ou 
vous en avez le projet ? Vous avez des questions ?
Participez à l’une des formations gratuites : samedi 25 mars, 
10h - mardi 23 mai, 18h - jeudi 8 juin, 18h (durée : 2h).
Rendez-vous à KERAIA, 17 rue du Sabot (Bât. D) à Ploufragan

Le saviez-vous ?

Réutiliser ses déchets fermentescibles ou déchets verts au jar-
din, jardiner au naturel, composter sont des gestes simples, 
économiques et écologiques qui se pratiquent en famille ou en 
collectif au sein d’un quartier. Saint-Brieuc Armor Aggloméra-
tion et l’association Vert le Jardin accompagnent les usagers. 
Les ateliers gratuits et ouverts à tous sont organisés pour les 
habitants, qu’ils compostent ou pas, jardiniers amateurs ou 
avertis. Les usagers peuvent se présenter à n’importe quel mo-
ment de l’atelier selon leurs disponibilités. 

Les ambassadeurs prévention et tri des déchets de l’Agglomé-
ration, également maîtres composteurs, sont régulièrement 
présents lors d’évènements tels que les foires, bourses aux 
plantes… et vont à la rencontre des usagers, dans les nouveaux 
quartiers et lotissements.
Tous les habitants sont ainsi informés et sensibilisés aux 
bonnes pratiques en matière de gestion des déchets verts au 
jardin (tontes, tailles de haies, feuilles…) et de compostage des 
déchets fermentescibles.

Plus d’informations | Saint-Brieuc Armor Agglomération
Service collecte des déchets : 02 96 77 30 99 - www.saint-
brieuc-armor-agglo.bzh

Pour rappel : toujours disponible en mairie
Réduisez vos ordures ménagères en compostant.
1 composteur 400 litres + 1 Bio seau + 1 mélangeur + 1 guide 
= 20 €

18



Q U O I  D E  N E U F  À  L ’ A G G L O  ?

CADASTRE 
SOLAIRE

Communiqué de presse 04/04/23

CADASTRE SOLAIRE :
Évaluez le potentiel solaire de votre toiture en 1 clic’

Un projet de cadastre solaire est engagé par Saint-Brieuc Armor Agglomération dans le cadre de son  Plan
Climat Air Énergie Territorial (PCAET élaboré avec ses partenaires et adopté en 2019).

La transition énergétique s’accélère sur le territoire puisque la collectivité ambitionne  d’ici à 2030 à réduire de
20% des consommations d’énergie du territoire par rapport à 2010 et à produire des énergies renouvelables
locales représentant 20% des consommations.

Notons qu’en 2021, en Bretagne, nous ne produisions que 12 % de notre énergie localement. Donnez de l’élan à
la  transition  énergétique  et  à  la  production  d’énergies  renouvelables  aux  côtés  des  acteurs  locaux  est  donc
primordial pour Saint-Brieuc Armor Agglomération. Raison pour laquelle la collectivité participe à l’effort en portant
des projets propres sur son patrimoine et propose des outils pour faciliter la transition énergétique des habitants et
acteurs du territoire.

Communiqué de presse 04/04/23

11..  LLEE  CCAADDAASSTTRREE  SSOOLLAAIIRREE,,  CCOOMMMMEENNTT  ÇÇAA  MMAARRCCHHEE  ??

Le cadastre solaire, c’est quoi     ?  
Le cadastre solaire est une cartographie interactive qui permet d’évaluer le potentiel solaire d'une territoire.
Cette carte est mise gratuitement à disposition du public, à l'aide d'une application web.

Un cadastre solaire pour tous

Un outil d’aide à la décision pour les usagers
L’objectif pour Saint-Brieuc Armor Agglomération est de créer un outil pratique au service du public et des
acteurs du territoire (syndics, bailleurs, commerçants, entreprises, agriculteurs, administrations…) pour :
• Accompagner les habitants et les acteurs locaux dans leurs projets.
• Rendre plus accessible la production d’énergie solaire et faire émerger des projets sur toute l’agglo.

Un outil d’aide au développement de la filière solaire
Bien que le cadastre solaire soit avant tout un outil au service des usagers, il  s’intègre aussi à la politique
énergétique portée par l’agglomération qui souhaite développer la filière solaire. Cet outil permettra donc :
• Recenser le potentiel solaire sur l’agglomération.
• Affiner les projets pour le territoire et ses acteurs.
• Repérer les sites pertinents à fort potentiel de développement pour de l’énergie solaire.

Comment ça marche     ?  
• Connectez-vous sur www.saintbrieuc-agglo-armor.bzh et tapez « cadastre solaire » dans la barre de recherche.

• Ouvrez le cadastre et inscrivez votre adresse ou parcourez la carte et cliquez sur votre toiture.
• Vous  obtenez  des  informations  sur  le  potentiel  solaire  du  bâtiment,  la  rentabilité  énergétique et

économique de la pose d'un système solaire thermique ou photovoltaïque.
• Si vous êtes intéressés, demandez à bénéficier des  conseils neutres et gratuits de l’agglomération  (via

l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat pour les particuliers) qui peut étudier avec vous la faisabilité et la mise
en œuvre de votre projet.  Notez que le cadastre solaire  prend en compte la  pente de la  toiture  et
l’ombrage des bâtiments voisins. 

Des animations avec les partenaires
Saint-Brieuc Armor Agglomération, en lien avec ses partenaires et notamment l’ALEC, proposera
également des animations pour expliquer le fonctionnement de l’outil « cadastre solaire », lever
les idées reçues sur le solaire photovoltaïque, et impliquer les acteurs.

Participez aux permanences de l'Espace Info Habitat consacrées au solaire :
• Mardi 18 avril - Plœuc-L’Hermitage : 9h à 12h au pôle de proximité, 11A rue de l’église, Ploeuc
• Mercredi 26 avril - Binic-Etables-sur-Mer : 9h à 12 h au pôle de proximité, 22 rue Pasteur Etables-Sur-Mer
• Mardi 2 mai - Quintin :  9h à 12h au pôle de proximité, La ville Neuve à l’entrée de Quintin [GPS > 2 rue de 

Saint-Europe, 22 800 Saint-Brandan]

A l’origine du projet
La ville de Saint-Brieuc est à l’origine du projet  de cadastre solaire  puisqu’elle a initié les
réflexions dès 2019. Le projet est désormais co-porté par nos deux collectivités puisqu’il a été
étendu à l’ensemble des 32 communes de l’agglomération briochine.  L’outil cadastre solaire est
fourni par l’entreprise Cythelia.

Financement du cadastre solaire
Le coût de la mise en place du projet de cadastre solaire s’élève à 28 200€ TTC. La Région Bretagne participe à
hauteur de 10 800 € (dans le cadre de l’appel à projet « Planification énergétique » dont Saint-Brieuc Armor
Agglomération  est  lauréate).  La  Ville  de  Saint-Brieuc participe  à  hauteur  de  8000  €.  Saint-Brieuc  Armor
Agglomération , qui porte le projet, a donc un reste à charge de 9400 €.

Communiqué de presse 04/04/23

22..  DDEESS  AAIIDDEESS  FFIINNAANNCCIIÈÈRREESS  PPOOUURR  LL’’IINNSSTTAALLLLAATTIIOONN  DD’’EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  SSOOLLAAIIRREESS

Pour le solaire thermique     :  
• Ma prime Rénov’ est une aide de l’État  à destination des installations des particuliers. Obtenez entre 2000

€ et 4000 € d’aides financières pour les ménages modestes à “intermédiaire”.
• Hors particuliers   :  Accompagnement technique et financier  des porteurs de projets d’installations en

solaire  thermique,  en  bois  énergie  et  en  géothermie  par  Saint-Brieuc  Armor  Agglomération  (qui  a
contractualisé avec l’ADEME pour animer un contrat chaleur renouvelable à destination des entreprises,
associations et administrations). 

Pour le solaire photovoltaïque     :  
• La prime à l’autoconsommation est une aide de l’état pouvant aller jusqu’à 1500 € pour une installation

de 3 kWc). Il y a cependant des revenus liés à la vente du surplus sur le réseau , combinés à l’économie sur
la facture d’électricité qui permettent d’obtenir une rentabilité aux alentours de 10 ans.

«Exemple d’installation à Plourhan – en 2021» 
- Investissement     : 8 500 € TTC (raccordement inclus)
- Financement (2021)     : obtention de la prime solaire de 1 560 € de l’agglomération (cette prime est 
désormais remplacée par la prime à l’autoconsommation qui prend le relais).
- Reste à charge : 6 940 € TTC
- Production     : 3 182 kWh/an, soit 18,9% de réduction de la facture énergétique, en plus du surplus de 
production injectée sur le réseau.
- Temps de retour     sur investissement   : moins de 10 ans

33..  PPOOUURRQQUUOOII  PPRROODDUUIIRREE  DDEESS  EENNEERRGGIIEESS  RREENNOOUUVVEELLAABBLLEESS  SSUURR  LL’’AAGGGGLLOO          ??    

En matière de production d’énergies renouvelables, les objectifs inscrits au PCAET sont déclinés par énergie,
selon les potentialités estimées en 2017 sur le territoire de l’agglomération de Saint-Brieuc. Parmi celles-ci,
l’énergie solaire a toute sa place.   

Le développement de l’énergie solaire permettrait     :  

• D’atteindre  les  objectifs  de  production  énergies  renouvelables du  PCAET  et  d’avancer  vers  plus
d’autonomisation énergétique (et notamment électrique) du territoire.

• De promouvoir une électricité à coût maîtrisé pour les habitants, les entreprises, les associations, les
administrations (dans ce contexte actuel d’augmentation des coûts de l’énergie sans précédent).

• De générer une activité économique par les installations d’équipements et du revenu pour les usagers
qui souhaitent privilégier des installations en vente de l’électricité produite.

• De  participer  à  renforcer   la  production  d’énergie  en  Bretagne,  éloignée  des  principaux  site  de
production électrique.

EN CHIFFRES // La production solaire sur les 32 communes de l’agglomération

• Photovoltaïque   (production d’électricité) : En 2015, les installations du territoire raccordées au réseau 
électrique représentaient 5800 MWh (chiffres Enedis ne prenant en compte que les installations de plus de
36kVA). L’ambition fixée au PCAET de l’agglomération est d’atteindre 28 000 MWh en 2026 et 45 500 Mwh
en 2030. Or, en 2021, elles ne représentent que 6900 MWh.

• Thermique (production de chaleur pour l’eau chaude sanitaire)     :   En 2015, les installations solaires 
thermique du territoire représentaient 480 MWh. L’ambition fixée au PCAET est d’atteindre 9500 MWh en 
2026, et 16500 en 2030. (Nous n’avons pas d’état des lieux actualisé sur ces installations).
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DEFINITIONS // LE SOLAIRE : DEUX TECHNOLOGIES DIFFERENTES

Les panneaux solaires photovoltaïques

Une installation photovoltaïque permet de produire de l’électricité grâce au
rayonnement  du  soleil.  Elle  est  principalement  composée  de  deux
éléments : les panneaux et l’onduleur. Les panneaux intègrent des cellules
photovoltaïques permettant de capter la lumière du soleil et la convertir en
courant électrique continu. Ce dernier est ensuite dirigé vers l’onduleur afin
d’être transformé en courant alternatif. C’est dans cet état qu’il peut être
utilisé pour alimenter le circuit électrique d’un bâtiment ou d’une maison
(autoconsommation) ou vendu sur le réseau à Enedis.

Les panneaux solaires thermiques
Il s’agit ici de produire de la chaleur, et non de l’électricité. Ceci dans le but 
d’alimenter le système de chauffage d’un logement.  

– Le chauffe-eau solaire individuel, qui permet de chauffer l’eau sanitaire 
d’un logement,
– Le système solaire combiné, qui permet de produire de la chaleur pour 
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Q U O I  D E  N E U F  À  L ’ A G G L O  ?

GESTION DE L’EAU
Le bilan hydrologique dit « en sortie d’hiver » réalisé par les 
services de l’État en Bretagne fait ressortir que les mois de 
novembre et décembre ont été bien arrosés, mais que la ten-
dance s’est ensuite ralentie avec des précipitations autour de 
la normale en janvier, mais surtout un mois de février histo-
riquement sec, battant de nombreux records de faiblesse de 
précipitations. Toutefois, le mois de mars a été bien pluvieux et 
a permis d’atténuer nettement le déficit de février.
Les niveaux actuels des cours d’eau sont un peu supérieurs aux 
normales de saison et relativement stables. La vigilance reste 
de mise et la situation vécue en 2022 nous amène à la prudence 
et à l’anticipation. C’est pourquoi, afin d’anticiper la situation 
estivale, les Comités de gestion de la ressource en eau des 4 
départements bretons sont réactivés.
Pour rappel, l’eau potable distribuée en Bretagne provient à 
75 % de ressources en eaux superficielles (retenues d’eau et 
rivières) et à 25 % d’eaux souterraines (pour un ratio inverse 
au niveau national). Ces ressources superficielles sont plus 
sensibles aux conditions météorologiques hivernales et printa-
nières, et sont par ailleurs plus limitées en termes de remplis-
sage que les nappes phréatiques.
Dans ce contexte, l’Agglomération lance une campagne de 
sensibilisation et poursuit les actions engagées pour une plus 
grand gestion de la ressource.

Investissements et lutte contre les fuites d’eau

Les nouvelles délégations de service public contractualisées au 
1er janvier 2023 ont été l’occasion de travailler plus particuliè-
rement sur cette problématique des fuites sur le réseau avec 
un taux d’exigence important envers les délégataires.
Le travail avait été engagé en 2022 et est poursuivi dans le 
cadre des nouveaux contrats de DSP.
Ainsi, par exemple, les actions engagées dans le secteur Nord 
de l’Agglo a permis de passer d’un taux de rendement des 
réseaux de 50 à 70 %. Le travail se poursuit avec le renou-
vellement d’organes hydrauliques, la sectorisation du réseau 
pour une réactivité plus importante en matière de recherche de 

fuites et d’exploitation ; mais aussi des travaux de renouvelle-
ment de canalisations dans les secteurs fuyards.
Par ailleurs, Saint-Brieuc Armor Agglomération poursuit ses in-
vestissements sur la modernisation de son réseau avec 8,3M€ 
de travaux prévus pour 2023 (renouvellement des réseaux).
Pour mémoire, il y a environ 2100 km de réseaux d’eau potable.

Une nouvelle usine de l’eau peu consommatrice… d’eau
La nouvelle usine produira 1 850 m³ d’eau par heure (contre 
1  550 m³ heure maximum aujourd’hui). Ce dimensionnement 
des besoins futurs a été établi sur la base d’un développement 
dynamique de l’agglomération et d’une solidarité départemen-
tale élargie (37 000 m³ / jour dont 11 000 m³ produits pour 
le Syndicat Départemental D’Alimentation En Eau Potable, 
SDAEP22).
L’usine actuelle utilise 10 % de l’eau pompée pour produire de 
l’eau potable pour le lavage des équipements. La future usine 
n’utilisera que 3,6 % de l’eau captée et elle sera réutilisée en 
eau non potable pour des usages : industriels à la STEP et au 
port du Légué, domestiques dans des bâtiments tertiaires (eau 
des toilettes), en borne incendie.
Enfin, une étude est en cours sur la tarification de l’eau. Elle 
donnera lieu à des arbitrages sur la fin de l’année 2023.
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CRÉATION D’UN POINT D’ARRÊT
POUR L’ANNÉE SCOLAIRE PROCHAINE

Saint-Brieuc Armor Agglomération, en tant qu’autorité 
organisatrice de la mobilité, gère l’ensemble des ser-
vices de transports sur le périmètre intercommunal, du 
transport régulier au transport à la demande en passant 
par la gestion du transport scolaire pour les élèves do-
miciliés et scolarisés sur l’agglomération. 
Le mode opératoire mis en place depuis 2018 est donc 
poursuivi, s’appuyant sur un recueil auprès des com-
munes, des demandes exprimées par les familles, ac-
compagnées de votre avis. 

Vous trouverez le formulaire de demande de création de 
point d’arrêt ou de modification d’itinéraire, à compléter 
et transmettre, pour le 15 juin au plus tard, de préférence 
scanné, par courriel à solenn.ollivier@sbaa.fr ou à dé-
faut par courrier à : 
Saint-Brieuc Armor Agglomération, Service Déplace-
ments - 5, rue du 71ème RI - 22 000 SAINT-BRIEUC. 

En parallèle, pour simplifier les démarches, un for-
mulaire de demande de création d’arrêt sur un circuit 
de transport scolaire est disponible sur le site tubinfo 
https://tub.bzh/contacts/nous contacter 
Tout formulaire reçu entre le 16 juin et le 30 septembre 
2023, sera examiné après la rentrée scolaire, par ordre 
d’arrivée. Au-delà de ces dates, l’examen des demandes 
sera, sauf situation de déménagement de la famille ou 
de cas de force majeure, effectuée à partir du Printemps 
2024 pour la rentrée scolaire suivante.

CIRCUITS DE TRANSPORT SCOLAIRE :

Demande de créatin d’un piint d’arrêt

Cimmune de : Lieu-dit à desservir : 

Renseignements relatis au circuit et à l’arrêt

N° du circuit :

La demande d’arrêt nécessite-t-elle un détour du circuit existant : Oui        Non 

Appréciaton de la commune sur les conditons de sécurité de l’arrêt sollicité : 

Renseignements relatis aux élèves

Nim et Prénim 

de l’élève

Adresse Etablissement 

iréquenté

Nim et distance du 

piint d’arrêt le plus 

priche

Avis de la cimmune sur la demande de créatin d’arrêt

Avis iavirable :                                                             Avis déiavirable : 

Mitvatin de l’avis :

Pièces jiintes :

- Demande écrite de la cimmune 

- Ciurrier de demande de la iu des iamilles 

- Plan de situatin détaillé (carte IGN, plan de la cimmune,…) 
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LE SCOT DU PAYS DE SAINT-BRIEUC S’EXPOSE :
RENDEZ-VOUS À SAINT-BRIEUC DU 6 MARS AU 30 JUIN 2023

L’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du 
pays de Saint-Brieuc fait l’objet, depuis bientôt un an, d’une ex-
position itinérante. Installée dans différents lieux du territoire, 
parmi les 70 communes de Saint-Brieuc Armor Agglomération 
et de Lamballe Terre et Mer, l’exposition a pour objectif d’ex-
pliquer, de manière illustrée, le rôle du SCOT et de présenter 
les éléments clés du territoire ainsi que les objectifs du projet.

Rendez-vous du 6 mars au 30 juin 2023

Autour de 7 panneaux pédagogiques, venez découvrir pendant 
4 mois, les étapes du projet, les principaux enjeux issus du dia-
gnostic territorial, les orientations stratégiques définies dans le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
L’exposition met également en évidence le rôle du Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO), document opposable juridi-
quement, rédigé sous forme de prescriptions qui traduisent la 
stratégie, fixée dans le PADD.
L’exposition est visible, du 6 mars au 30 juin 2023, aux horaires 
habituels d’ouverture, dans le hall du Syndicat mixte, à Saint-
Brieuc, Centre Inter-Administratif – bâtiment B 2ème étage, 5 rue 
du 71ème Régiment d’Infanterie.
Votre visite peut être également l’occasion de faire part de vos 
observations et de vos propositions, en les consignant dans le 
registre de concertation préalable, mis à disposition du public, 
à proximité des panneaux d’exposition du projet de SCOT.

Pour rappel : le SCOT, c’est quoi ?

C’est un document d’urbanisme qui obéit aux règles du Code de 
l’Urbanisme mais c’est avant tout un projet stratégique, porté 
par les élus locaux, prenant en compte les besoins des habi-
tants, pour l’ensemble du territoire, avec 2 grands objectifs :
- assurer un principe d’équilibre : équilibre entre développe-
ment urbain et rural d’une part et préservation des activités 
agricoles et des espaces naturels d’autre part
- assurer un principe de respect de l’environnement : sobrié-
té foncière, maîtrise des déplacements, préservation des res-
sources naturelles, prévention des risques et pollutions.
Le SCOT sert de cadre de référence pour les différentes poli-
tiques publiques et détermine, à l’échelle du territoire des 70 

communes, des objectifs à atteindre et des principes d’aména-
gement de l’espace, d’occupation et d’usage des sols, pour les 
20 années à venir, c’est-à-dire à horizon 2040.
Ensuite, lorsque le SCOT sera approuvé et mis en application 
sur le territoire, les Communautés d’agglomérations et les 
communes vont décliner ce projet (plan) dans leurs documents 
d’urbanisme locaux et dans leurs politiques locales, sous 
formes de règles à la parcelle dans les plans locaux d’urba-
nisme PLU/PLUi et sous forme d’actions pour les programmes 
locaux de l’habitat (PLH), pour les plans de déplacements ur-
bains (PDU) et pour les plans climat-air-énergie territoriaux 
(PCAET).

Et donc, concrètement ?

Concrètement, le SCOT fixe des objectifs chiffrés, en hectares, 
pour chaque secteur géographique du territoire, afin de réduire 
la consommation de terres agricoles et de milieux naturels. Il 
détermine un nombre de logements à produire, dans ces sec-
teurs, afin de répondre aux besoins des habitants. Il définit des 
conditions précises pour qu’un commerce puisse s’installer 
dans une zone commerciale.
Le SCOT détermine également des espaces dans lesquels les 
communes devront prévoir des aménagements piétonniers 
et cyclables. Il définit des principes d’aménagement pour re-
qualifier les espaces publics favorisant la nature en ville, pour 
créer des espaces de fraicheur et des espaces de détente, pour 
déployer des équipements de recharges électriques pour les 
voitures et les vélos.
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Le pass Culture accompagne les jeunes de moins de 18 ans au quotidien en leur 
offrant un plus grand accès à la culture à travers une part collective, à partir de la 
classe de 4e et une part individuelle, à partir de 15 ans.
Destinée à renforcer leurs pratiques culturelles en autonomie, l’offre indivi-duelle 
vient les encourager dans leurs choix personnels tandis que l’offre collective, 
destinée aux élèves de la quatrième à la terminale, leur permet de vivre des ex-
périences en groupe avec les acteurs culturels dans le cadre de sorties et de 
rencontres collectives.
L’offre individuelle est accessible via l’application et permet aux jeunes de bé-
néficier d’un crédit en fonction de leur âge (20€ à 15 ans, 30€ à 16 et 17 ans), 
tandis que l’offre collective fait l’objet d’une réservation par leur ensei-gnant sur 
une plateforme dédiée (montants de 25 euros pour les élèves de quatrième et de 
troisième, de 30 euros pour les élèves de seconde et de CAP, et de 20 euros pour 
les élèves de première et de terminale).

PASS CULTURE

Quelques exemples qui montrent l’importance et le rôle que 
joue le SCOT dans les projets urbains et l’aménagement des 
communes, en fonction des besoins et des usages.

Où en sont les travaux du SCOT ?
Fin 2022, une première rédaction des principes d’aménagement 
et des objectifs du futur SCOT a été finalisée, par les élus du 
Comité de pilotage, en étroite collaboration avec les Personnes 
Publiques Associées (services de l’Etat, Chambres consulaires, 
etc) et des partenaires comme les Conseils de développement, 
représentant la société civile.

A partir de cette première version, les travaux vont se pour-
suivre jusqu’à l’arrêt du projet, fixé en décembre 2023. Suivra 
une phase administrative, au cours de laquelle seront organi-
sées une procédure de consultation et une enquête publique, 
avant l’approbation du projet de SCOT, prévue fin 2024.

Comment s’informer pour mieux comprendre les travaux et 
contribuer au projet ?
La concertation est organisée jusqu’à l’arrêt du projet de SCOT, 
soit jusqu’à décembre 2023. Dans ce cadre, la population est 
invitée à s’informer et à faire part de ses observations :

•  en visitant l’exposition publique itinérante mise en place, pen-
dant 4 mois, au siège du Syndicat mixte de la Baie de Saint-
Brieuc, du 6 mars au 30 juin 2023. D’autres temps d’exposition 
seront organisés entre juillet et décembre 2023.

•  en s’informant via :
-  les réunions publiques organisées aux étapes de l’élabora-

tion du SCoT
-  les actualités mises en ligne sur le compte Twitter @PAYS_

SB ou Linkedin du Syndicat Mixte : 
-  les newsletters diffusées par le Syndicat Mixte : vous ins-

crire à la liste de diffusion
-  le site internet du Syndicat Mixte : http://www.pays-de-saint-

brieuc.org/consulter/PagePerso.asp?LangueID=1&IsMenu-
Haut=0&PagePersoID=35032

• en contribuant aux réflexions en cours :
-  par le biais des dossiers et des cahiers de concertation dis-

ponibles aux sièges du Syndicat Mixte de la Baie de Saint-
Brieuc, de Saint-Brieuc Armor Agglomération et de Lamballe 
Terre et Mer,

-  par le biais d’un courrier adressé au Président du Syndi-
cat mixte ou par mail à l’adresse dédiée à la concertation : 
scot@pays-de-saintbrieuc.org.

Q U O I  D E  N E U F  À  L ’ A G G L O  ?
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V I E  Q U O T I D I E N N E

BRUIT LOCATION DE MATÉRIELS
Selon l’arrêté préfectoral en vigueur, les travaux de bri-
colage et de jardinage peuvent être effectués par les par-
ticuliers :
De 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30, les jours ouvrables
De 9h à 12h et de 15h à 19h les samedis
De 10h à 12h les dimanches et jours fériés
En cas de gêne en dehors de ces horaires, vous pouvez 
contacter directement les auteurs de ces bruits ou en der-
nier recours la gendarmerie.

La commune de Tréveneuc propose à ses habitants la location 
d’un barnum 5x8m (avec sa remorque), de tables et de bancs. 
Le transport reste à la charge du locataire, mais en cas d’im-
possibilité, une livraison payante peut être envisagée.
Tarifs : 
Barnum 5x8m : 400 €
Tables et bancs (quel que soit le nombre) : 50 €/WE et 10€ par 
jour supplémentaire
Livraison : 100 €
Renseignements et location en Mairie.

VISITES ÉGLISE ET CHAPELLE SAINT MARC
Durant l’été venez découvrir ou redécouvrir notre église et la 
chapelle Saint Marc. 
Pour l’église, les visites sont possibles tous les vendredis, de 
14h à 18h, du 1er juillet au 02 septembre.

Pour la chapelle Saint Marc, les visites ont lieu les mercredis et 
vendredis de 14h à 18h, du 1er juillet au 18 septembre.

Q U O I  D E  N E U F  À  L ’ A G G L O  ?

PLUI
Durant la procédure d’élaboration du PLUi et jusqu’à son arrêté, prévu en début 
d’année 2025, vous avez la possibilité de contribuer ou de formuler des observa-
tions, des questions, des sollicitations : 
-sur l’un des registres de concertation disponibles au siège de SBAA,
• par email à concertation.plui@sbaa.fr
•  par courrier à M. le Président – SAINT-BRIEUC-ARMOR-AGGLOMERATION – 

Service Urbanisme/ADS – 5 rue du 71ème Régiment d’Infanterie – CS 54403 
– 22044 SAINT-BRIEUC CEDEX 2
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V I E  Q U O T I D I E N N E

SERVICES QUOTIDIENS

      LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Des animations à la bibliothèque en 
concertation avec le service lecture pu-
blique de SBAA :

Avril : le mois dédié au numérique :
•  Le 19 avril à 16H : venez essayer le casque « réalité augmen-

tée » pour vivre  une expérience à 360 ° et vous laisser trans-
porter par de magnifiques images et paysages.

•  Le 20 avril à 14H : rendez-vous aussi à la bibliothèque pour 
une balade sur nos sentiers avec découverte d’applications 
pour se repérer dans l’espace avec « open runner », recon-
naitre les plantes avec « plant.net » et les oiseaux avec « bird.
net ».

Ces applications sont à télécharger avant si possible, sinon nos 
animateurs vous y connecteront à votre arrivée. Merci de bien 
vouloir vous inscrire en mairie, le groupe maxi étant de 20 per-
sonnes. 

En Juillet et Août : au centre bourg en extérieur une partie 
d’une exposition sur la thématique de la transition écologique 
de Yannick Monget. Cette expo s’intitule « Hopes » elle inter-
roge chacun de nous sur quels avenirs pour notre planète ?

Elle devrait aussi donner lieu à des ateliers dessins, lecture 
(infos à suivre sur nos différents ca-naux de communication).
Pour rappel, la bibliothèque (adhésion gratuite) a rejoint à l’été 
dernier le réseau des média-thèques de la Baie.
Nous sommes en mesure de vous réserver des documents sur 
tout le réseau de l’agglomération et avoir accès aux films et 
autres CD et livres par le portail numérique.
Venez y découvrir nos nouveautés littéraires et nous donner 
votre avis et idées pour de pro-chains achats. 

PLUI
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•  Lundi : Saint-Quay-Portrieux (port)
•  Mardi : Etables-sur-mer
•  Mercredi : Plouha
•  Jeudi : Binic
•  Vendredi : Saint-Quay-Portrieux (casino)
•  Samedi : Saint-Brieuc
•  Dimanche : Etables-sur-mer

MARCHÉS

HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE

      MAIRIE
Ouverte du lundi au samedi
de 9h à 12h.

Tél : 02 96 70 84 84
Fax : 02 96 70 96 63 
Site web : www.treveneuc.fr
Courriel : mairie@treveneuc.fr

Agence postale communale

Du lundi au samedi de 9h à 12h
(ouverte le mardi de 10h à 12h).

Tél : 02 96 70 84 83

Etables sur mer
Etables sur mer, du 
lundi au samedi d’avril 
à octobre : 
8h30-12h / 13h30-18h

De novembre à mars :
9h-12h / 13h30-17h

Fermé le 1er mardi du mois
et jours fériés.

Déchetterie de Plouha ouverte 
les mardis
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ÉTAT CIVIL
Voici l’État Civil du 01/11/2022 au 09/03/2023

NAISSANCES
• 03/11/2022 – CHAPLAIS Alistair
• 05/03/2023 – de CLERCK Léo

DÉCÈS
• 22/11/2022 - BAILLARD Michel
•  24/11/2022 - JOURDA Marie née PIZZUTI  
•  13/12/2022 - BLOUIN Etienne 
•  20/12/2022 - MEGE Christiane née LAMORRE 
•  30/12/2022 - GERVAISE Bernard
•  08/01/2023 – LE GONIDEC de KERHALIC née ESPIVENT de la 

VILLESBOISNET Marguerite 
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